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Résume en francais

En matiere de prescription de l'action en paiement des primes d'assurance, la cour d'appel de commerce
se prononce sur les effets d'un acte interruptif. Le tribunal de commerce avait condamné 1'assuré au
paiement des primes réclamées par l'assureur. L'appelant soulevait 1'extinction de 1'action par la
prescription biennale prévue a l'article 36 du code des assurances, ce a quoi 1'intimé opposait 1'effet
interruptif d'une mise en demeure. La cour retient que méme a supposer que la mise en demeure ait
valablement interrompu le délai de prescription, cet acte fait courir un nouveau délai de méme durée a
compter de sa date. Des lors, 1'action introduite apres 1'expiration de ce nouveau délai de deux ans est
irrecevable. La cour infirme par conséquent le jugement entrepris et, statuant a nouveau, rejette la
demande en paiement comme prescrite.
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